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16.—Valeur moyenne par tête des bestiaux de ferme, par province, 1961 et 1963 
(Sans Terre-Neuve, le Yukon ni les Territoires du Nord-Ouest) 

Province et espèce 1961' 1962 Province et espèce 1961' 1962 
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1 Vaches et génisses de deux ans et plus servant à la production laitière. 

En vertu de la loi sur les viandes et conserves alimentaires, le ministère fédéral de 
l'Agriculture assure l'inspection de tous les bestiaux dans les établissements soumis à 
la loi. La statistique des inspections depuis 1953 figure au tableau 17. Les abattages 
locaux en gros et les abattages particuliers des bouchers de détail et des cultivateurs n 'y 
figurent pas. En fait, l'industrie des abattoirs et conserveries s'est concentrée dans un 
nombre relativement faible de grands établissements pour s'assurer un meilleur rendement. 
Les chiffres du tableau 17 sont donc passablement complets. L'industrie des abattoirs et 
conserveries est étudiée au chapitre XIV dans le cadre de toutes les autres entreprises 
manufacturières. Elle compte normalement parmi les quatre plus grandes industries 
manufacturières au Canada du point de vue de la valeur brute de la production, mais elle 
le doit à la valeur des produits bruts obtenus de l'agriculteur ou de l'éleveur plutôt qu'à 
celle qu'y ajoute la transformation industrielle. 


